
> N’oubliez pas de consulter notre site et mettre l’adresse dans vos favoris. 
http://sections.se-unsa.org/80/ 

 

> N’oubliez pas ce bulletin est aussi le vôtre. Nous aimerions pouvoir  constituer  une  rubrique  des    
 lecteurs. A vos plumes ou à vos claviers.  Envoyez vos productions à la section ou par mail. 

 
Adressez-nous également votre adresse électronique afin que nous puissions vous commu-
niquer régulièrement des informations syndicales. 
 
 

Nom : ………………………………… Prénom :…………………………………… grade : …………………………. 
 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Indemnité de sujétions spéciales : 
nouvelles modalités de versement 
 
> LA PART VARIABLE de l’indemnité de Direction est  
maintenant mensualisée. 

D epuis septembre 2008, l’indemnité de  sujétions spéciales des 
directeurs d’école comporte une part fixe de 1295.62 € soit 

107.97€ par mois, et une part variable de 200 € (1 à 4 classes), 400 € 
(5 à 9 classes) ou 600 € (10 classes et plus). 
 
Jusqu’ici, la part variable était versée  avec le traitement du mois de 
novembre. 
 
A partir de cette année scolaire 2010-2011, la part variable devient, 
comme la part fixe, mensualisée. 
 
Ainsi, les directrices et directeurs percevront selon leur nombre de 
classes l’indemnité suivante : 
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De 1 à 4 classes 1295.62 € + 200 € soit : 124.63 € par mois 

De 5 à 9 classes 1295.62 € + 400 € soit :  141.30 € par mois 

10 classes et plus 1295.62 € + 600 € soit : 157.97 € par mois 

L’indemnité est majorée de 20% pour les écoles en ZEP, ce qui donne : 

De 1 à 4 classes 1554.74 € + 240 € soit : 149.56 € par mois 

De 5 à 9 classes 1554.74 € + 480 € soit :  169.56 € par mois 

10 classes et plus 1554.74 € + 720 € soit : 189.56 € par mois 

 
La mensualisation prenant effet à compter du mois de novembre 
2010, les directrices et directeurs ont perçu la part fixe et la part 
variable mensualisée à laquelle était ajoutée le rappel de la part 
variable pour les mois de septembre et octobre 2010. 


